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La Belgique ne sait plus quelle
• Persan ne ne peut définir les
conséquences d'une inscription
de la laïcité dans la Constitution.

O TI en parle partout, mais elle n'est
décrite nulle part La laiciœ, objet
régulier de nombreux débats.

seta sans doute un des mots de 2016
après une année marquée par le radica-
lisme religieux.

En Belgique, la laïcité n'est en effet
inscrile dans aUCWllexte, el ne bénéfi-
cie d'a= définition Notre pays, au
contraire de la France, ne se définit pas
comme "laïque", mais plutôt comme
"neutre", C'est-à-dire qu'à travers le fi-
nancement public des cultes par exem-
ple. "notre Etat organi.'ie sa neutralité",
explique Hervé Hasquin (voir ci-con-
tre), En découlerr):nt la séparation de
l'Eglise et de l'Etat permettant ce finan-
cement, et surtout le fait que l'autorité
se devr:i de traiter tous les citoyens de
m:mière égale, quelles que soient leurs
appartenances politiques, religieuses,
oonvictionnelles ou communautaires,

Épinglése

Au-delà de ces principes, les concep-
tions de la l:ûcite et de la neutralité l'eS-
tent diverses et les interrogations et
conséquences qui en déroulent nounis-
sent des bibliothèques entières, "Même
lorsqlœ ['onprend la neutralité en tant que
lelk, 011 remarqrœ que le ferme r't'mllllre
des compréhensions différentes", relève le
philosophe et politologue Vincent de
coorebyter. "1/ y a par =mplela neutra-
Iiti ilWlu.~it'('qui accepte Il/le certaine ex-
pression publiq/W dei canvictio/l.~pe1'I!CJ/I-
tIelleli,et la laïcité exclllsive qui considère a
contrario qlU' la .•'éparation entre l'Egn'<e
el l'Etat doit être absolue, et qui tellli à re-
fUser, entre autres, le port de signes convic-
tionnels par les jbnctionnaires. ~
Des conséqul!lICe5 inconnues

C'est donc bien dans ce vivier d'inter-
prétations que se situe le débat belge.
Car quelles seraient les ron...equenœs
L'OnlTètesd'une im-cription de la laïcité
dans la Constitution? n est impossible
de le savoir. "La laïcité étant par Ilature
plurœUt>,son illentuelk œn'ilitutiannllli-
sarion ne sortira aucun effet par eRe-
même", notait lundi le rédacteur en chef
de la revue "Politique" Henri Goldman

Quand la politique s'en mêle
l'origine de ce soudain débat. Comment une idée
aussi fondamentale que la consécration de la "laïcité"
d.ns la Constitution est·elLe arri.ée â la table de la
~ulltique belge? Clairement, c'est le climat actuel de
lutte antiterroriste.el c:ontre la radicalisation. de
chasse au,; djihadistes. d'adoption de paquets de
mesures secuiÏtaires, qui a fait bouillir te sang de
certains mandalaires, Ce n'est pas dit officiellement
mais c'est bien les dangers, réels ou supposés, des
vîslonsles plus radicales de l'Islam qui ont provoqué
ce r~mue-ménage p~i1osop~ique, singuliérement du
côte francophone. Au ri.sque d-e rouvrir, par
['(Imbiguïté du mot "la'icité". des débats plus larges.

Eviter de tout mélanger. En mars dernier, le député
MR Ricnard Miller mit déposé une ~ropositiun de
révision de la (onstitution .fin de bétonner dans 1.
loi fondamentale "la neutraliœ de l'Etatet
l'importiall'œ de son action", Début détemb/e,
Lauretle Onkelinx, s'iltail dilclarée f.-orable, à titre
~er!Jollnel, à l'inscrillnon du principe darr,sla
Constitution. IIje trolJlle qu fiJ sera;r intéressant
d'inscrire, maintenant, dans la [onsHlution, la lorcit';
de l'Etat", avait~elle déclaré d.ans '"LeSoîrlt, en
sou1ignantqu~ s.on parti Il~avaiten[ore pris line
position offjci~Ue sur celte question, lundi dernier,
Patrick Dew.~l (Open VLD). rebondi (d.ns "le Soir"
êgaJement) sur [ette ouverture pOlJr demander qut! le
PS joigne {a parole aux actes. QUQi qu'fi en soit1

meme les partisans d'une consécratiun de la lalcité
de l'Etat ou de sa neutralité (vision MR) estiment qu'il
ne f.ut pas mélanger le combat de certains
respol15ables publics contre le.!lcDmmlinautarisme"
avec la lutte antiterroriste et la réflexi'ol'l sur la n(ltion
del.îcité qui nécessite, au minimum, une profonde
rêfl~;(ion parlementaire. Cest le cas de Richard
Miller: "Si un tel débat s'auYre au Parlement ce que je
souhaile, il fa "dra absolument 'viter quïl soit pollué
par la Mie ontilerroriste", confte+il, F.c,
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laïcité choisir
sur son hlog. Sur ce point, Vincent de
Coorebyter ne dit pas autre chose,

Le port de signes convictionnels dans
la function publique sera-t-il dêfirùtive-
ment banni? Leprotocole officiel qui of-
fre une place de choix aux autorités Œ-
l:boljqu~ sera+i1 revu? Le pacle sco·
!aire qui permet le financement de
différents rêseaux d'en-
seignements redélini? Et
quid du flnanœliJ.ent pu-
blic des cultes ou des
cours de l'eligion dans les
écoles ? Les question~
~Onl iunombrables el les
réponse. absentes, tant
pel'Sonne ne s'entend,
pour l'heure, sur une dé-
finition partagée.

"Les conséquences sont
en effet imprévisible., note Vincent de
coorebyter, tant qu'lm débat parlemen-
taire et un travail de!l hautes jllridK.titm~
n'al/rant pas statué sur ce qui découle du
concept de 1aicité~.Et force est de /XIOStll-
tel' que les dfTllières sorties politiques
en la matière (wir ci-contre) ne pennet-
tent pas d'éclairer ces questionnements,

"On peut même imll9iner des para·

Les risques de l'islamophobie
"la revendication de la laidté c'est l'aatre nom de
l'islamophobie'', expliquait auprès de "Canal +" le
sociologue et ~istorien français Emmanuel Todd en
mai dernier. Cette crainte. DL! tette ar;;c;usaûon
parfuis,.e lit de plus en ~lus régulièrement d.n.
divers miiieuK~et particulièrement au sein de la
population musulmane. San5 réduire tuutes les
sorties ou .olontés politiques à ces .ccusations,
beaucuup/edoutent d'y lire en filigtane au mie •• un
lissage de plus en plus important dei. société, au
pi re une volontil de pri •• r de droits la tOmmunauté
mus-ulmane.

"Celte volonté d'inscrire la fafCiti' dons la
r::Of'lstitution, explique Vince nt de Coorebyter, va iJ
contre-courant et est une répoase Il ce qui est perçu
mmme un mouvement puissant d'jme affirmation
religieuse et identitofre, en particulier ou seia de 10
population musulmane. Certains musulmans comme
non mJJsulmans rOOQlJtent dês {ors de Ore derrière ce
débat des soubassements isiamophobes, ou le {aIt que
ce soit â nou!leav /"islam qui soit visé. Des procès
d'fn/entions clrc"lent. el ce débat, !endu depuis plus de
vingt-dnq ans, devient dom:::de pfus eu pfus sensibte."

Le retour de la Iaidté dans le débat public <st
"ambigu" regrettait en guise d' •• ertissement (sans
faire rêference auJCdernières sDrties politiques) Le
sociologue de l'Université de Liège Marc)acquemain
dan. SDn article "lal'Icité cont,. eLl~-méme" pu.lié
en 2014 pour le groupe d. réflexion "T.yush". "Dans
un contexle oli le catholicisme a perd" beaucoup de sa
vigueur, Urie partie (majotitaiœ) du maureme-nt ialque
reprodait rJ!ljourd'hui cette logique lJf1tfr~l;gieiJ.se
contre lïs/am, religion nrinuritoire et stigmatisée, Cest
le pi,. des choix; le discours lurque antireligieox se
fait ie parfait symétriquf! du disCGurs islamiste,
puisqu'il répond Ird'e qurl est impo5Sible d'être
m"sulmon et larque." BdO

daxes", poursuit le philosophe. "En lm-
crWaPlt le renne de laïcité dans la Consti-
tution, on pourrait dans le même temps
maintenir certaines liPéc:ifidtésbelges tel-
lesquelefinancement des cu1tes.Rien n'est
prévisible et une teUe inscription n'empê-
chera pas de main [eni,' cert/l i,~,conse""us
que MIlS connaissons actuellement"

"Les conséquences
d'unetelle

inscription sont
imprévisibles."

VINCENT DE
CODREBYTER

Philosophe et politologue.

Uildébat nécessaire 1
fut-ce dès lors utile

d'engager UI1 tel dé"
bat autour de la Consti-
tution? Hervé Hasquin
se dit sceptique, Henri
Goldman, luî, regrette
que certaill!l prennent la
France (qui a inscrit la
laïcité dam sa Constitu-
tion - à rînstarde la Tur-

quie) en exemple, ')l-t-OPI l'impres.'1ion
que, dans ce pays, les rapports entre la so·
défI! et les rcligiOml soient plus paciflés
qll'aillau's?" ''De même qllC le:/; systbms
éler'Wraux varient d'lin pays à l'alltre, ily
u différentes munières d'arcommoder la
liberté de OO1IS('ienceet l'égalité des ci-
toyen. t,_l, "

Bosco d'Otreppe

Une valeur plus qu'un système
En France. c'estl'acCllSatlon du moment. Est·il
légitime de .randir la laïcité comme si celle-ci était
une valeur en t.nt que telle? Cela ne relèverait·i1
pas d. l'illusion? N. serait-elle pas plutôt ""n mode
d'emploi", "un pade", indispensable pour la vie en
société Certes, mais élussi pour permettre
l'émergence d'un réeLdébat d'idé.e5? "Valeur
se<:onde", "vafeur creuse", elle ne dirait rien du
fond, et la brandir comme une lin en soi serait donc
le signe d'une société qui njaurait plus aucun
"sens". proposer, Dans 1. sphère p~ilosophique,
c'est dan.s les miHeux chrétiens qu'on lit
notamment çes i;lcclisations, Dil'nsla sphère
politique, c'est surto,tsur la droite de l'échiquier
politique (ju'on le!: retro.uve.

Sans chercher à conclure directement le débat,
Vincent de Coorebyter ne partage pas ces
réticeneos, "La laiCiti' n'est pas qu'un disposiLi(
j1Jridique DUconventionnel qui permet un.e
coexistence padfiqve df: tautes tes convictions. C'est
évidemment cela et ça doit if rester, mais dire ceta,
c'est déjà affirmer un certain nombre de vuleurs. Dire
que routes lE!. CCRvÎCtÎan.s doivent pou vair cDe}dster
pacifiquement et librPment, ['est prendre position
sur des vuleurs fondamentales qui sont des l'llieurs
delibert.; de conscience pour tous, Ce.t également
l'affirmation de valeurs auxquelles s'appasent
d'autres valeurs (fasôstes. autoritaires, totolitoffes
Ou religieuses de type théocratique), Proclamer /0
liberté de conscience comme le fait la toi d. 1905 ou
la D';claration universelle des droits del'honrme peul
paraftre bonul aujourd'hui, mois à f'échelle de
i'hi..lmanité, c'est line rupture fondamentale) .et c'est
bien l'affirmotioa d'"ne voleur. fa laiCité n'est donc
pas qU'un système biea rodé qui a fo,l ses preuves
sur fe piufle.[JJpiriqlif!~ c'est aussi an principe de
civilisation, .une cortception de "homme er du rapport
de l'homme à Dieu, "BIIO
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3 Questions à

HERvt HASQUIN
Anden ministre-Président

dé la Communauté
française (MR) et recteur

de ['ULB. Secrétaire
perpétuel de l'Académie

royale de Belgique.

1Ce débat est inutile, dites-vous.
Je n'envois pas la nécessité. La Consti-

tution belge et l'organisation qul en dé-
c:ou1epour l'Etat.pt;rn,Jettent 00 mettre en
lJa~r tesca!'flCt"erisf:UJuesdel'Etat laïque
et dbnocranque qUi sont le respect des
libertés fbndamentales, dont la liberté de
croire ou de nfpas croire. la libertéde$
citoyens et le principe de non-discrimirnz-
rion. Par là, lli Be10fques'inspire desgran-
des valeurs et des textes JbniJamentaux de
l'Europe.

2Maisœ débatne serait-il pas
au moins utile pour $SSe(lir

ees garanties?

Le jitit de les inscrire dans une Constitu-
tion nous permettrait d'éviter tout [ana-
tisme? Non. Il ~t devoir ~ qui se passe
en France. Ce déliru sera ualh et contre.
~falors quenaire Constitution est
aœt Ifgard une des plus démocratiques au
nwndt, une desplus. sor.tp1es et une des
plus roléranœs. Le princqJe de larcité n'est
pas nécessaire pour la bonne conduite de
notre pays, il ne va. rien channer. Inclure ce
débat va créer des IHctionscOmplémentai-
res. Lessorties méàiatiques en la mat:ière
l'le som que des coups de tt»nm'; Il serait
p"Ws intelligent d>ê/;Teintransigeant avec le
terrorism~et d'y consacrer toute notre:
énergie. Notre: COnstitution le permet

3La neutl'alité set'lÛ.t le gage
d'une cerW.nesérénité?

Entre la laïcité à la française parfois syno-
nyme de radicalisme antireligieux; et le
communautarisme à l'anglo-saxonne qui
~t créer de$ ghettos, cette spécificité
belge qu'est la neutralit~l'fut nous pu-
mettred'inuenter une VOU! médifJne inté-
1"fSSQnte.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 30/12/2015

Matières institutionnelles La Libre Belgique


